CESGR – RESOLUTIONS – 3E SOMMET DE LA GRANDE REGION – PRESIDENCE LORRAINE

GT 3 « SUPPRESSION DES OBSTACLES ADMINISTRATIFS »


RESOLUTION

GROUPE DE TRAVAIL N°3

« Suppression des obstacles administratifs »
Le CESGR :

· propose de faire établir un catalogue général des organismes et des institutions de la Grande Région susceptibles d’indiquer aux entreprises, aux salariés et aux particuliers affectés par les obstacles administratifs et bureaucratiques quels sont les interlocuteurs aptes à servir d’intermédiaires et/ou d’arbitres ;

· se prononce pour l’organisation d’un réseau d’institutions partenaires au niveau de la Grande Région qui aura pour objectif de répondre aux besoins d’informations et aux question des entreprises, des travailleurs frontaliers et des particuliers,

· au niveau des entreprises, le réseau consulaire sera appelé à mettre en place une structure fédérative permettant de remplir un rôle d’information et de diffusion des données existantes,

· au niveau des travailleurs, les Conseils Syndicaux Interrégionaux, CSI Sar-Lor-Lux-Rhénanie-Palatinat et IRS-PED, par le biais de leurs euro-conseillers au sein des EURES, pourront utilement pour remplir cette mission d’information et de conseil sur les obstacles les concernant.

· propose d’instituer un médiateur dont le rôle consistera à attirer l’attention des autorités compétentes sur l’existence de ces obstacles et des tracasseries administratives et à proposer des solutions locales pour y remédier,

· incite les chefs de gouvernement et les représentants exécutifs de la Grande Région pour qu’ils oeuvrent de manière à ce que les législations nationales soient adaptées en vue de l’élimination des obstacles rencontrés,

· exprime le désir, compte-tenu du fait que tous les obstacles rencontrés n’ont pas pu trouver une solution appropriée, de poursuivre ses travaux en la matière, notamment en examinant également les problèmes en relation avec le fonctionnement des zones d’activités transfrontalières.

